
Arrêté-en-Conseil No

Attendu que d’après la Constitution, il doit y avo 
fédérale au cours du mois d’août 1914.

Attendu que les Conseils de Districts doivent se ré 
vention de District avant le 15ième jour de juin de l’an 
session fédérale.

Attendu que les Conseils Locaux et les Bureaux ( 
devant être représentés aux Conventions de District 
le choix des Conseillers Législatifs le troisième lundi de ja

Attendu que le chiffre de la représentation aux Co: 
trict doit être fixé avant le 15 décembre de l’année précéc 
fédérale.

L’Exécutif,

En vertu des pouvoirs que lui confère l’article 64 
tution.

Décrète, arrête et ordonne:
1. Que les Conseils Locaux devront élire, à l'assen 

du 19 janvier 1914, le nombre de Conseillers Législatif: 
ont droit tel que spécifié ci-après.

2. Que les Bureaux de Perception ayant droit de r


